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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE li «< Chambre ») du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire corrunises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

«< Tribunal »), 

PROPRIO MOTU, 

vu la« Berislav Pusié's Notice regarding Presentation of Evidence in the Defence Case » 

déposée par les Conseils de l'Accusé Berislav Pusié «< Défense Pusié ») à titre public le 

7 avril 2010 «< Notice »), 

ATTENDU que dans la Notice, la Défense Pusié demande à la Chambre l'autorisation de 

déposer une demande écrite en admission d'éléments de preuve documentaire en application 

de la ligne directrice numéro 9 de la« Décision portant adoption de lignes directrices pour la 

présentation des éléments de preuve à décharge » rendue par la Chambre, à titre public, le 

24 avril 2008 «< Ligne directrice 9 ») et ce à une date n'intervenant pas avant le 

15 mai 2010\ 

ATTENDU que les Conseils de l'Accusé Valentin éorié ont achevé la présentation de leurs 

moyens à décharge le 1er avril 20102
, 

ATTENDU que dans la Notice la Défense Pusié a fait part de son intention de ne pas appeler 

de témoins viva voce ni de demander l'admission de dépositions écrites de témoins en vertu 

des articles 92 bis, 92 ter et 92 quater du Règlement de procédure et de preuve 

«< Règlement »i, 

ATTENDU que, dans ces circonstances, la Chambre considère que le délai proposé par la 

Défense Pusié est raisonnable et décide de l'autoriser à déposer sa demande en vertu de la 

Ligne directrice 9 au plus tard le 15 mai 2010, 

1 Notice, par. 3. 
2 Audience du 1" avril 2010, Compte-rendu d'audience en français p. 51752. 
3 Notice, par. 2. 
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PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de l'article 54 du Règlement, 

ORDONNE à la Défense Pusié de déposer une requête en application de la Ligne directrice 9 

au plus tard le 15 mai 2010. 

Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 

Le 20 avril 2010 

La Haye (pays-Bas) 
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Jean-Claude Antonetti 

Président de la Chambre 

20 avril 2010 


